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Assurance-médicaments

INTRODUCTION
Peut-on dire que le pays dispose d’un système de santé 
universel lorsqu’un ménage canadien sur quatre n’a pas 
les moyens financiers de faire exécuter ses ordonnances?1 
Le Canada est le seul pays au monde à être doté d’un 
régime de soins de santé universel qui n’offre pas aussi 
une assurance-médicaments universelle. C’est pourquoi 
les Canadiens paient constamment des prix les plus élevés 
qui soient pour les médicaments sur ordonnance, et 20 
pour cent d’entre eux ne disposent pas d’une couverture 
suffisante pour répondre à leurs besoins.

Étant donné le rôle important que jouent les médicaments 
dans la prévention et le traitement des maladies, tous les 
Canadiens devraient pouvoir obtenir les médicaments dont 
ils ont besoin Un régime public universel d’assurance-
médicaments aiderait les Canadiens à mieux gérer leur 
santé, réduirait les coûts des médicaments et améliorerait la 
surveillance de l’efficacité et de l’innocuité des médicaments. 
Un tel régime permettrait de réduire le fardeau qui incombe 
à d’autres composants du système de soins de santé à 
un moment où celui-ci est surchargé, ainsi que de faire 
économiser de 4 à 11 milliards de dollars environ par an au 
système de soins de santé.2 

RECOMMANDATIONS
1. Le Canada doit mettre en place un régime universel
et public d’assurance-médicaments.

Le Canada dépense plus de 30 milliards de dollars en 
médicaments sur ordonnance, soit près de quatre fois 
plus qu’il y a 20 ans.3 Aucun autre coût des soins de santé 
n’a connu une croissance aussi rapide. Les dépenses en 
médicaments ont dépassé les dépenses en rémunération 
des médecins et sont devenues le deuxième coût le plus 
important du système de santé canadien.4 Les prix des 
médicaments au Canada se classent maintenant au troisième 
rang des prix les plus élevés parmi les pays de l’Organisation 

de coopération et de développement économiques (OCDE) 
et dépassent la moyenne de l’OCDE d’environ 25 pour cent.5 
Le prix des médicaments génériques est plus élevé que les 
prix médians des autres pays de l’OCDE de 79 pour cent. Il 
est aussi plus de quatre fois plus élevé (445 pour cent) que 
les meilleurs prix disponibles.6 

La nature disparate du système de couverture des 
médicaments sur ordonnance publics et privés actuellement 
en place au Canada crée des inégalités dans l’accessibilité 
et l’abordabilité des médicaments pour les Canadiens, 
fragmente le pouvoir d’achat du Canada sur le marché 
pharmaceutique mondial et isole la gestion des médicaments 
sur ordonnance du reste du système de santé canadien. Une 
approche nationale sur l’assurance-médicaments constitue 
la façon la plus efficace de résoudre ces problèmes. Elle doit 
être coordonnée avec tous les ordre de gouvernement, 
assurer un accès constant et égal aux médicaments sur 
ordonnance, tirer parti de l’augmentation du pouvoir d’achat 
pour contrôler les coûts et garantir l’abordabilité des 
médicaments sur ordonnance pour tous les Canadiens.

Parmi les adultes âgés de 65 à 79 ans, 83 % consomment 
des médicaments sur ordonnance.7 Deux Canadiens de 65 
ans ou plus sur trois se voient prescrire cinq médicaments 
sur ordonnance ou plus, tandis que plus de 26 pour cent se 
voient prescrire dix médicaments sur ordonnance différents 
ou plus.8   

Avec un régime national d’assurance-médicaments, le 
Canada bénéficierait d’un plus grand pouvoir d’achat 
et d’un système de soins de santé plus intégré, ce qui 
contribuerait à résoudre les problèmes d’accessibilité, 
d’abordabilité, d’augmentation des dépenses et d’innocuité 
des médicaments sur ordonnance, tout en offrant un meilleur 
rapport qualité-prix aux Canadiens. Le fait de veiller à ce que 
les Canadiens puissent avoir accès aux médicaments sur 
ordonnance et avoir les moyens de se les permettre réduira 
le fardeau pesant sur d’autres composants du système 
de soins de santé, à savoir les hospitalisations et autres 
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formes de traitement résultant d’une mauvaise prise de 
médicaments par les patients.

Il est impératif que le gouvernement fédéral mette en place 
un régime public universel d’assurance-médicaments afin de 
garantir que les Canadiens, y compris les aînés canadiens, 
puissent avoir accès aux médicaments dont ils ont besoin 
pour rester en bonne santé et avoir les moyens de se les 
permettre.

2. L’assurance-médicaments doit reposer sur les 
principes établis par consensus

Le régime d’assurance-médicaments du Canada doit être 
élaboré et mis en œuvre en suivant les principes établis 
par consensus sur l’assurance-médicaments, dont les 
recommandations du Conseil consultatif sur la mise en 
œuvre d’un régime national d’assurance-médicaments 
tiennent compte.

Voici une description de ces principes :

 ■ Universalité La couverture doit être à la disposition 
des résidents du Canada, selon des modalités et des 
conditions égales.

 ■ Administration publique, à payeur unique Un régime 
administré et dispensé par l’État doit être intégré aux 
régimes d’assurance-maladie au sein desquels il sera 
exploité; il doit rendre des comptes directement au public 
desservi; et il doit recourir à la méthode de payeur unique, 
afin de maximiser le pouvoir d’achat, car les médicaments 
seront achetés pour toute la population du Canada.

 ■ Accessibilité L’accès aux médicaments couverts doit être 
offert sans obstacles financiers ou d’un autre ordre.

 ■ Intégralité La couverture doit être offerte pour tous les 
médicaments jugés sûrs et efficaces selon les données 
scientifiques, et selon le meilleur rapport qualité-prix. Les 
experts faisant partie des fonctionnaires qui choisiront 
les médicaments couverts doivent adéquatement 
indépendants des pressions politiques et des campagnes 
de marketing.

 ■ Couverture transférable La couverture doit être continue 
et constante pour les résidents qui emménagent au 
Canada.

L’intégration de ces principes dans l’élaboration et la mise 
en œuvre d’un régime national d’assurance-médicaments 
permettraient de résoudre bon nombre des problèmes 
auxquels les aînés font présentement face pour obtenir des 
médicaments sur ordonnance, en particulier l’accessibilité, 
l’abordabilité et l’innocuité de ces derniers. Ces principes 
garantiraient à tous les Canadiens un accès égal et 
abordable aux médicaments sur ordonnance en fonction 
des besoins, et non du lieu de résidence ou de la capacité 
de payer, conformément aux valeurs qui constituent le 
fondement du système de santé universel du Canada.

3. L’assurance-médicaments doit être coordonnée avec 
les régimes publics et privés d’assurance-médicaments 
existants

Pour ce qui est des médicaments sur ordonnance, de 
nombreux Canadiens ont accès à une couverture publique, 
à une couverture privée ou à une combinaison des deux 
types de couverture. Au Canada, les aînés sont généralement 
couverts par les régimes provinciaux et territoriaux, mais 
leur niveau de couverture et leurs coûts varient. Les régimes 
privés et la couverture qu’ils offrent jouent un rôle essentiel 
pour garantir aux particuliers l’accès aux médicaments sur 
ordonnance dont ils ont besoin pour rester en bonne santé. 
Certains aînés, dont nos membres, ont accès à des régimes 
privés comme le Régime de soins de santé de la fonction 
publique (RSSFP) au moment de leur retraite. 

La mise en œuvre d’un régime national d’assurance-
médicaments doit également accorder une large place à 
la coordination, afin de trouver un équilibre entre une liste 
de médicaments assurés exhaustive à l’échelle nationale 
et le rôle des régimes d’assurance-maladie privés, afin 
de répondre aux autres besoins en matière de soins de 
santé. Le gouvernement fédéral doit travailler avec les 
gouvernements provinciaux et territoriaux, ainsi que les 
fournisseurs privés, pour s’assurer que les niveaux actuels 
de couverture des médicaments sur ordonnance sont 
maintenus. Lors d’un sondage sur la mise en œuvre de 
l’assurance-médicaments au Canada, 98 pour cent de nos 
membres ont déclaré qu’il était important qu’ils continuent 
à bénéficier de leur niveau actuel de couverture des 
médicaments sur ordonnance, et 89 pour cent ont indiqué 
que c’était très important. Lorsqu’on leur a demandé si 
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un régime national l’assurance-médicaments devrait être 
coordonné avec les régimes privés, 80 pour cent de nos 
membres ont répondu par l’affirmative, et 50 pour cent de 
ceux-ci se sont dit tout à fait d’accord.9

4. L’assurance-médicaments doit surveiller la 
prescription et la consommation des médicaments, 
afin de garantir leur utilisation sûre, appropriée et 
rationnelle

Les progrès en matière de pharmacologie au cours du 
siècle dernier ont entraîné une abondance de produits 
pharmaceutiques disponibles sur le marché. La surveillance 
et l’évaluation efficaces sont nécessaires, afin d’assurer 
que les médicaments sur ordonnance sont prescrits et 
utilisés de manière sûre et appropriées. C’est pourquoi, 
lors de l’élaboration et de la mise en œuvre d’un régime 
d’assurance-médicaments, le gouvernement fédéral devrait 
établir des mécanismes pour contrôler et promouvoir la 
prescription et l’utilisation sûres, appropriées et rationnelles 
des médicaments sur ordonnance. Cela est conforme à la 
recommandation du Conseil consultatif sur la mise en œuvre 
d’un régime national d’assurance-médicaments en faveur 
d’une stratégie nationale sur la prescription et l’utilisation 
appropriées des médicaments.

La surveillance et l’évaluation sont particulièrement 
importante pour les adultes âgés. Comme indiqué 
précédemment, environ deux tiers des aînés se voient 
prescrire cinq médicaments ou plus à la fois, et plus d’un 
quart se voient prescrire dix médicaments ou plus à la fois. 
Comparativement aux aînés vivant dans la communauté, les 
résidents des établissements de soins de longue durée se 
voient prescrire des opioïdes deux fois plus souvent (39,9 
pour cent contre 20,4 pour cent) et des antidépresseurs plus 
de trois fois plus souvent (60,3 pour cent contre 19,1 pour 
cent).10 On estime que jusqu’à la moitié des médicaments 
prescrits aux adultes âgés sont soit mal pris, soit surprescrits, 
et leurs effets négatifs sont réels et graves.11 

En ce qui concerne les médicaments eux-mêmes, le tiers  des 
aînés se voit prescrire des médicaments dont on sait qu’ils 
présentent des risques pour leur groupe d’âge.12 De 
nombreux médicaments prescrits aux aînés n’ont pas été 
correctement testés pour leur groupe d’âge13 et les effets de 

la combinaison de plusieurs médicaments n’ont pas non plus 
été suffisamment étudiés.14 

Considérés ensemble, les facteurs ci-dessus augmentent 
la probabilité de réactions et d’interactions indésirables 
des médicaments. Ils font également ressortir la nécessité 
de réduire le nombre de médicaments, dont certains sont 
potentiellement inappropriés, prescrits aux aînés.15 En fait, on 
estime qu’une utilisation plus appropriée des médicaments 
prescrits pourrait prévenir près de 20 pour cent des 
hospitalisations au Canada.16

Les conséquences néfastes de la consommation de 
médicaments à risque peuvent avoir des répercussions 
financières pour les aînés et les contribuables canadiens. En 
2013, les Canadiens âgés ont dépensé 419 millions de dollars 
en médicaments sur ordonnance potentiellement nocifs, 
tandis que les contribuables ont dépensé 1,4 milliard de 
dollars pour traiter les problèmes de santé des aînés causés 
par des médicaments à risque.17 Ces fonds pourraient être 
consacrés à des traitements non médicamenteux plus sûrs et 
fondés sur des preuves tangibles, lesquels permettraient de 
mieux traiter les problèmes de santé et d’améliorer la santé 
et la qualité de vie des Canadiens âgés.

L’amélioration de cette situation pour les aînés, et les 
Canadiens en général, nécessite une stratégie nationale 
coordonnée pour contrôler et encourager la distribution 
et l’utilisation sûres, appropriées et rationnelles des 
médicaments sur ordonnance.

CONCLUSION
Un régime national d’assurance-médicaments constituait 
un élément essentiel du programme pour lequel le 
présent gouvernement a été élu. Il occupait aussi une 
place importante dans les programmes électoraux de 
plusieurs autres partis. La mise en place d’un régime 
d’assurance-médicaments au Canada a été étudiée et des 
recommandations ont été faites au gouvernement. Il est 
maintenant temps, pour le gouvernement fédéral, d’agir 
en collaboration avec les provinces, les territoires et les 
assureurs privés, pour mettre en place un régime national 
d’assurance-médicaments universel, public, complet, 
accessible et transférable.
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